
cords avec le Canada y compris les en- l'énergie atomique (Euratom) concer-
gagements exigés par le gouvernement nant les utilisations pacifiques de l'éner-
du Canada en liaison avec ces transferts. gie atomique, tel qu'il est amendé, est

Cependant, ces États doivent être ha- envoyée àun pays tiers pour traitement,
bilités à transférer cette technologie dans y compris la conversion, l'enrichisse-
un autre État membre à condition que ment et la fabrication, avant livraison à
le second État membre destinataire la partie contractante destinataire. Toute
prenne vis-à-vis du gouvernement du matière ainsi traitée est obtenue par la
Canada les mêmes engagements que partie contractante destinataire confor-
ceux pris par le premier État membre. mément à l'accord de 1959 et est donc

Par conséquent, la Communauté et les assujettie aux dispositions de cet accord
États membres confirment a iu'il n'y a tel qu'il est amendé.


